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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L'on deux milvingt-cinq, le vingt-trois du mois d'octobre, à dix-huit heures, le Conseil municipol de
lo commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordindire en moirie de Royot, sous
lo présidence de M. Morcel ALEDO, Moire de Royot.

Dote de convocotion : 16 octobre 2025

Etoient présents : MM. ALEDO Morce l, LUNOT Jeon-Pierre, BIGOURET-DENAES Christine, DOCHEZ

Aloin, COQUEL lsabelle, GAZET André, JOTJRDY lsabelle, MING|JET Géroldine, CELSE Jeon-Louis,
EUONOCORE Jocqueline, JALLEY Philippe, SOLELIS Vérène, CANAVEIRA Antonio, BELZANNE

Arnoud, MAHE Lucie, BERNETTE Christion, JOUFFRET Philippe.

Absents/excusés Morie-Anne JARLIER, Bruno TIRADON

Del ph i ne Ll NG E MAN N à Chr isti ne B I GO U RET-DE NAE S

Jeon-Luc MEYER à Lucie MAHE

virginie MICHEL à Vérène SOLELIS

Stéphone COURNOL à lsobelle COQUEL

Annie CHAUMETON à Morcel ALEDO

Procurotions:

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer voldblement en

exécution de l'orticle L2127-27 du Code Générol des Collectivités Territoriales.

Nombre de membres en exercice : 24

Nombre de membres présents: 17

Nombre de su es expnmes : 23 dont 5 procurotions

M. le Moire oyant ouvert lo séonce et foit l'oppel nominal, il d été procédé, en conformité ovec
l'orticle L 2721-75 du Code Générol des Collectivités Territorioles, à l'élection d'un secrétoire de

séonce pris ou sein du Conseil municipal ; Mme MAHE Lucie o été désignée pour remplir cette

fonction qu'elle o occeptée.

gEIEI: Renouvellement de la convention adhésion au services retraites avec le Centre de
Gestion de la Fonction Publique Territoriale

Rapporteur: Mme Christine BIGOURET-DENAES, 4ème adjointe

Par délibération du 5 octobre 2022, la Ville de RoYAT a décidé d'adhérer, à com pter du ler janvier

2023 pour 3 ans, au service retraites proposé par le centre de Gestion de la Fonction Publique

Territoriale du Puy de Dôme. La convention arrivant à son terme le 31 décembre 2025, je vous
propose de la renouveler.
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Vu le code généralde la fonction publique,

Vu le décret n' 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au réglme de retraite des fonctionnaires
affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales,

Vu fe décret n' 2007-173 du 7 léurier 2OO7 relatif à le Caisse Nationale de Retraites des Agents
des Collectivités Locales,

Vu la déllbération du Conseil d'administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale du Puy-de-Dôme î" 2025-17 en date du 17 juin 2025 portant mise en ceuvre de la
mission relative à I'assistance retraites exercée par le Centre de Gestion au profit des collectivltés
et établissements affiliés,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unonimité :

- décider d'odhérer, à comptet du 7er jonvier 2O26, ù lo mission rcldtive ù l'dssistonce
retroites exercée por le Centre de Gestion de la Fonction Publigue Ter toriole du Puy de
Dôme,

- dutoriser M. le Mdirc ou son représentant, à signer lo convention, jointe en dnnexe,
devont êtrc conctue avec le Centre de Gestion de lo Fondion Tefiitoriole du Puy-de-Dôme,

- inscrire les crédits corrcspondonts au budget de lo Commune conlormément oux
moddlîtés prévues dons lo conventîon évoquée ci-dessus.

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,

Marcel ALEDO

Lucie MAHE,

Secrétaire de séance
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